Transfert de succession sur un autre bien

Par albert972, le 21/10/2011 a 16:46

Bonjour,rnSuite au décés de mon pere, ma mere, 79 ans, qui vit en Martinique souhaiterai
rentrer en france.rnElle occupe la maison en usufruit et ses enfants (8) sont les nus
propiétaires.rnPour se loger en france sans qu'elle ne paye de loyer, nous voudrions racheter
une maison avec l'argent de la vente du bien en martignique.rnPeut on transférer la
succession sur un autre bien ou sommes nous obligés de passer par la liquidation totale de la
succession pour ensuite réinvestir ?rnL'idéal pour tout le monde serait de pouvoir transférer la
situation de martinique en francernMerci
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